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Patrick MAUGARD 

Président de l’Association des Maires de l’Aude 
 

a le plaisir de vous inviter à participer à la cinquième session  
de formation de l’année 2018 qui aura pour thème : 

 

« Modification des règles électorales et  
création du répertoire électoral unique » 

 
Deux demi-journées vous sont proposées au travers de notre Département : 

 mercredi 19 septembre 2018 (9h-12h) à Carcassonne (Maison des Collectivités 
- Salle Roger Adiveze- 85 avenue Claude Bernard) 

 jeudi 20 septembre 2018 (9h-12h) à Narbonne (Palais du Travail - Salle Docteur 
Lacroix - accès par Boulevard Dr Léon Augé) 

 

PRÉSENTATION : 
 

Pour lutter contre l’abstention et afin de réduire le nombre de non-inscrits et de 
mal-inscrits, les lois du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les 
listes électorales ont modifié les règles électorales. Elles ont prévu des mesures 
pour rapprocher les citoyens du processus électoral et ont créé un nouveau 
système de gestion des listes électorales : le répertoire électoral unique (REU). 
 

Cette réforme a renforcé les prérogatives du maire en la matière en lui confiant la 
responsabilité des inscriptions et des radiations. En outre, elle a institué une 
commission de contrôle, par commune, chargée d’opérer un contrôle a posteriori 
sur les décisions du maire et d’examiner les recours administratifs préalables qui 
seraient formés par les électeurs concernés. 
 

INTERVENANT : 
 

Christophe RIGAUD-BONNET, Directeur Réglementation Etat-Civil et Elections à la 
Mairie de Carcassonne 
 

Cette invitation s’adresse à l’ensemble des élus municipaux et communautaires audois 
ainsi qu’à leurs collaborateurs. 

 

Les formations organisées par l’Association des Maires de l’Aude sont gratuites et 
sont soutenues par  

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 COUPON REPONSE  

 

NOM - Prénom……………………………………………………………………..… Fonction..……………………………………………….. 
 

Collectivité..………………………………………………………………………………………………………………………………………..……. 
 

accompagné(e) de.……………………………………………………………………………………………………………………………..……. 
 

se rendra à la formation « Modification des règles électorales et création du répertoire électoral 
unique » 
 mercredi 19 septembre 2018 (9h-12h) à la Maison des Collectivités de Carcassonne 
 jeudi 20 septembre 2018 (9h-12h) au Palais du Travail de Narbonne (accès par Boulevard Dr Léon Augé) 
 

Merci de retourner ce coupon par email asso-maires-aude@orange.fr  
ou par courrier AMA - Maison des Collectivités - 85 avenue Claude Bernard - CS 60050 - 11890 CARCASSONNE CEDEX 
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